
                   

 

 

Travaux de création du parking de 36 places du cimetière 
 

 

Identification de l’organisme qui passe le marché : Mairie de Belloy en France,  

5 Place Alphonse Sainte-Beuve  95270 BELLOY-EN-FRANCE 

Objet du marché : Création d’un parking de 36 places 

Durée du marché : le délai d’exécution du marché est de 1,5 mois compris la période de préparation à 

compter de la notification de l’ordre de service. 

 

Procédure de passation : Procédure adaptée 

 

Critères de sélection : Valeur technique de l’offre à travers l’appréciation du mémoire technique : 

 noté sur 40 points - Prix des prestations : noté sur 40 points – Délais proposés : noté sur 20 points 

 

Date limite de réception des offres : le vendredi 14 Octobre 2011 à 12h00 

 

Renseignements divers :  

 

Adresse où le D.C.E est à retirer : Mairie de Belloy en France tél : 01.30.35.70.14 ou consultable et 

téléchargeable sur le site : http://www.avisdemarches.leparisien.fr/   

 

� Adresse où les renseignements techniques peuvent être obtenus : Bureau d’Etudes B.D.I, 5 rue du clos d’en 

haut- ZA du Renouveau, 78700 Conflans Sainte Honorine, Tél : 01.39.72.42.41. 

� Adresse où les renseignements administratifs peuvent être obtenus : 

 Mairie de Belloy en France tél : 01.30.35.70.14. 

Adresse où les offres doivent être envoyées ou déposées, contre récépissé : Mairie de Belloy en France, 

 5 Place Alphonse Sainte-Beuve  95270 Belloy-en-France. 

 

 

Caractéristiques principales : 

 

Travaux d’aménagement de voirie : 

Quantités (Fournitures et services), nature et étendue des travaux :      

� Création de structure neuve de chaussée en enrobé :    900 m²  

� Création de place de parking en complexe multidrain engazonné :  465 m² 

� Fourniture et mise en œuvre de bordures   :                           310 ml  

� Clôture :                               200ml 

� Plantation et espaces vert:                   270 m²   

� Confection de tranchées pour éclairage futur :     100 ml 

 

 

Refus de variante 

Prestations divisées en lots : non 

 

Prestations divisées en tranches : non 

 


